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[bookmark: _Toc82700311]1.2	Structure organisationnelle
BOP.ADD.030 (a)(1) (organigramme)
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BOP.ADD.040
1.3.1	Cadre responsable (CR)
1.3.2	Fonction de gestion de la conformité
1.3.3	Responsables désignés pour les Opérations en Vol (RDOV)
1.3.4	Responsables désignés pour les Opérations au Sol (RDOS)
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BOP.ADD.030 (a)(2) (politique de sécurité)
AMC1 BOP.ADD.030(a)(5) (a)(1) (engagement du Cadre Responsable)
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BOP.ADD.030 (a)(3)
[bookmark: _Toc82700317]2.3 	Surveillance de la conformité avec les exigences applicables 
BOP.ADD.030 (a)(6)
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BOP.ADD.035
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AMC1 BOP.ADD.030(a)(3) (b)
BOP.ADD.100
BOP.ADD.105
[bookmark: _Toc82700320]2.6	Formation et maintien des compétences du personnel dans les domaines sécurité et conformité
BOP.ADD.030 (a)(4)
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BOP.ADD.205
[bookmark: _Toc82700322]2.8	Plan d’Intervention d’Urgence (PIU ou ERP)
AMC1 BOP.ADD.030(a)(3) (c)
[bookmark: _Toc82700323]2.9	Traitements, notifications et rapport d’évènements
BOP.ADD.025(a)
Règlements (UE) n°376-2014 et n°2015-1018
3.9.1	Définitions d’accident, d’incident et d’évènement
3.9.2	Report d’accidents, d’incidents et d’évènement
3.9.3	Procédures de report d’évènements interne à l’exploitant

[bookmark: _Toc82700324]3.	Précautions sur la santé de l’équipage
BOP.ADD.415
BOP.ADD.425
BOP.ADD.430
Diminution de l’aptitude médicale, alcool, préparations pharmaceutiques (narcotiques, médicaments, somnifères et/ou antidépresseurs, vaccinations), plongée en eaux profondes, don de sang, sommeil et repos, opérations chirurgicales, grossesse…
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BOP.ADD.400 (b)
Limites de temps de vol et de service pour les pilotes et exigences en matière de repos conformément à la réglementation applicable, le cas échéant.
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5.1.1	Altitudes minimales de vol
SERA

« FRA.5005 f) 2) :
Mise en œuvre
i) Les aéronefs qui circulent sans personne à bord, les planeurs effectuant des vols de pente, les ballons et les planeurs ultralégers peuvent évoluer à une hauteur inférieure à la hauteur minimale fixée par les dispositions de SERA.5005 f) 2) sous réserve de n'entraîner aucun risque pour les personnes ou les biens à la surface.
[…]
iii) Les aéronefs habités mentionnés au i) et ii) maintiennent en permanence une distance de 150 m par rapport à toute personne, tout véhicule, tout navire à la surface et tout obstacle artificiel. »
5.1.2	Critères d'adéquation des sites d'exploitation à utiliser
BOP.BAS.100
5.1.3	Présentation et application des minima d'exploitation
BOP.BAS.145
5.1.4	Interprétation des informations aéronautiques et météorologiques 
BOP.BAS.130
5.1.5	Réserves de carburant
BOP.BAS.110
BOP.ADD.500 : il est possible d’écrire que le départ se fait systématiquement avec 4 cylindres pleins
5.1.6	Masse
BOP.ADD.600 : détail des calculs de masse
5.1.7	Plan de vol opérationnel
GM1 BOP.ADD.435(a)(3) : détail des informations devant apparaître dans la fiche de vol
5.1.8	Plan de vol ATC (si applicable)
BOP.BAS.125
5.1.9	Carnet de route du ballon
BOP.BAS.065 : la nomenclature utilisée pour le type de vol doit être renseignée
5.1.10	Liste des documents à emporter
BOP.BAS.050
BOP.ADD.435

a- Documents devant être emportés à bord du ballon pour chaque vol (originaux ou copies) :
- Limitations opérationnelles, procédures normales, anormales et d’urgence OK
- Plan de vol ATS, le cas échéant S/O
- Cartes aéronautiques à jour des zones survolées OK
- Déclaration de l’exploitant 
- Informations concernant la recherche et sauvetage 
- Plan de vol exploitation, le cas échéant 

b- Documents devant être emportés à chaque vol à bord ou dans le véhicule de récupération :
- CI OK
- CDN OK
- Manuel de vol ou équivalent OK
- Licence de station d’aéronef S/O
- Certificat d’assurance responsabilité au tiers OK
- Carnet de route ou équivalent OK
- Tout autre document pertinent pour le vol

c- Documents devant être stockés dans un endroit sûr (pas à bord) pendant le vol (originaux) :
- Documents du point a- si des copies sont emportées à bord
- Manex et procédures d’exploitation standard (SOPs) relatives à l’activité des membres d’équipage (facilement accessible pour eux)
- Liste des passagers
- Documentation de masse
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5.2.1	Procédures de ravitaillement
BOP.BAS.170
5.2.2	Gestion et brifieng des passagers
AMC1 BOP.BAS.115
BOP.BAS.135
5.2.3	Refus d'embarquement
AMC1 BOP.BAS.120
5.2.4	Conditions pour le décollage
BOP.BAS.150
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5.3.1	Règles VFR
5.3.2	Procédures de navigation
5.3.3	Procédures de réglage de l’altimètre
5.3.4	Gestion du carburant en vol
AMC1 BOP.BAS.110
BOP.BAS.165
5.3.5	Conditions atmosphériques défavorables
5.3.6	Utilisation d’un harnais de sécurité pour le pilote
BOP.BAS.175
BOP.BAS.320
5.3.7	Accès au compartiment de l’équipage
5.3.8	Conditions d’approche et d’atterrissage
BOP.BAS.155
5.3.9	Incapacité des membres d’équipage
5.3.10	Procédures de réduction du bruit
BOP.BAS.105
5.3.11	Catégories spéciales de passagers et personnes à mobilité réduite
BOP.BAS.120
BOP.ADD.505
Expliquer ce qui est mis en place pour le transport de personnes « à risque »
5.3.12	Emport et utilisation d’armes
BOP.BAS.140
5.3.13	Vols de nuit (si applicable)
BOP.BAS.185
5.3.14	Utilisation d’oxygène supplémentaire (si applicable)
BOP.BAS.180
BOP.BAS.325
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5.4.1	Vol d’entrainement
BOP.BAS.160
5.4.2	Vol de maintien de compétences
BOP.BAS.160
5.4.3	Vols captifs (si applicable)
[bookmark: _Toc82700331]5.5	Procédures standards d’exploitation spécialisée (SOP) (si applicable)
Non commercial : BOP.BAS.190
Commercial : BOP.ADD.510
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BOP.BAS.055
[bookmark: _Toc82700334]6.2	Situations d’urgences mettant en cause des marchandises dangereuses
BOP.ADD.440
Notamment le traitement des cas d’emballement thermique de batteries au lithium
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[bookmark: _Toc82700337]7.2	Application territoriale des règles de l'air
[bookmark: _Toc82700338]7.3	Procédures de communication, y compris les procédures en cas d'échec de communication
[bookmark: _Toc82700339]7.4	Système pour mesurer le temps pendant l’exploitation
[bookmark: _Toc82700340]7.5	Clairances ATC, applicabilité du plan de vol et des comptes rendus de position
[bookmark: _Toc82700341]7.6	Signaux de détresse et d'urgence

[bookmark: _Toc82700342]8.	Location et affrètement
BOP.ADD.115
Une description des modalités opérationnelles de location et d’affrètement. Ainsi qu’une description des procédures associées et des responsabilités en matière de gestion.

[bookmark: _Toc82700343]9.	Instruments et équipements
BOP.BAS.300 à 360
Liste des équipements devant être transportés et leurs exigences spécifiques le cas échéant
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Pour les 4 chapitres, les parties équivalentes du manuel de vol peuvent être utilisées, si cela est clairement défini.
AMC1 BOP.ADD.200 (g)

[bookmark: _Toc82700345]1.	Limitations
Une description des limites certifiées et des limites opérationnelles applicables (notamment pour les conditions météorologiques).

[bookmark: _Toc82700346]2.	Procédures normales
Les procédures et les tâches normales assignées à l'équipage, les checklists appropriées…

[bookmark: _Toc82700347]3.	Procédures anormales et d'urgence
Les procédures et les tâches anormales et/ou d'urgence assignées à l'équipage, les checklists appropriées...

[bookmark: _Toc82700348]4.	Performance
Les données sur les performances devraient être fournies sous une forme qui peut être utilisée sans difficulté.


[bookmark: _Toc82700349]Partie C : Sites d’exploitation
Description des sites d’exploitation, limitations de performance, procédures d’utilisation.
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[bookmark: _Toc82700351]1.	Description des licences requises, des entrainements et des contrôles
BFCL, notamment le BFCL.215 (extension commerciale)

[bookmark: _Toc82700352]2.	Contenu des programmes de formation et de contrôle des programmes :
BOP.ADD.310
[bookmark: _Toc82700353]2.1	Equipage
2.1.1	Maintien des compétences théorique
BOP.ADD.315 (a) : validité 24 mois
AMC1 BFCL.215(d)(2)(ii) , minimum 6h de formation
2.1.2	Vol d’entraînement
BOP.ADD.315 (a) : validité 24 mois
2.1.2	Vol de contrôle
BOP.ADD.315 (b)&(c) : validité 24 mois
AMC1 BFCL.215(b)(4)
2.1.2	Formations aux premiers secours et à la manipulation des extincteurs
AMC1 BOP.ADD.310(a) : validité 36 mois
Une fois un membre de l’exploitation formé à la manipulation des extincteurs, il peut former lui-même ses collègues (une attestation doit quand même être faite).
[bookmark: _Toc82700354]2.2	Personnel autre que l’équipage (équipiers)
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[bookmark: _Toc82700356]3.1	Procédures de formation et de contrôle
BOP.ADD.310 (b)
Qui effectue les formations et les contrôles ? Rappel : FI pour un vol d’entraînement, FE pour un vol de contrôle, formation théorique dans un DTO.
[bookmark: _Toc82700357]3.2	Procédures à appliquer si le personnel n'atteint pas ou ne maintient pas les standards requis.
[bookmark: _Toc82700358]3.3	Procédures de suivi des licences, des formations, des contrôles et de l’expérience récente.
BOP.ADD.005 (c)
Description de l’outil utilisé pour le suivi des butées des pilotes.


